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Loiret Faits divers - Justice

CHINON (INDRE-ET-LOIRE)

La cour d’appel confirme
la responsabilité d’EDF
Dans un délibéré rendu
hier, la cour d’appel d’Or-
léans a confirmé, pour l’es-
sentiel, le jugement du tri-
bunal de police de Tours
condamnant EDF et l’exploi-
tant de la centrale nucléai-
re de Chinon, pour non-res-
pect de la réglementation.

La société EDF devra
donc s’acquitter de 7.500 €
d’amende, et le directeur
d u s i t e , d e 1 . 7 5 0 €
d’amende. Ce dernier a
toutefois été relaxé pour
l’une des trois contraven
tions : le texte visé, qui
fondait la poursuite, était
abrogé.

L’ a f f a i r e r e m o n t e à
juin 2013, lorsqu’à la fa
veur d’une inspection sur
le réacteur B1 de la cen
trale, l’Autorité de sûreté
nucléaire (ASN) a relevé
plusieurs anomalies.

Un non-respect
de la réglementation
Cellesci n’étaient, certes,

pas de nature à mettre en
péril la population. Elles
témoignaient toutefois
d’un nonrespect de la ré
glementation en vigueur.

On relevait ainsi le stoc
kage, dans une même ar
moire (mais dans des ti
r o i r s d i s t i n c t s ) , d e
substances chimiques in
compatibles ; l’absence de
traçabilité de certaines
opérations de maintenan

ce, ou encore une impor
tante fuite de bore (*) non
colmatée.

L’ASN n’a pas jugé néces
saire d’engager des pour
suites. Mais l’association
Sortir du nucléaire s’est
emparée de ces dysfonc
tionnements, listés dans
« une lettre de suite » édi
tée par l’Autorité, et a saisi
le procureur de la Répu
blique.

C’est dans ces circons
tances que l’affaire a été
jugée à Tours en décem
bre 2016, avant de faire
l’objet d’un appel, plaidé
le 1er février dernier à Or
léans.

Dans son arrêt, la cour
relève une faute person
nelle de la part du direc
teur d’exploitation. Celui
ci disposait, écrit le juge,
« d e l ’ e n s e m b l e d e s
moyens et des prérogati
ves nécessaires à assurer
le respect, par les diffé
rents services qu’il diri
geait, de dispositions léga
l e s e t r é g l e m e n t a i re s
afférentes au fonctionne
ment de la centrale nu
cléaire de Chinon. Il se
trouve être l’organe dé
faillant de la culpabilité de
la société ». ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

(*) Une substance chimique qui
permet d’arrêter la réaction nu
cléaire.

Après une station-service la
veille du week-end, c’est un
bar-tabac qui a été dévali-
sé, dans la nuit de diman-
che à lundi, à Courtenay.

À la stationservice Esso,
route de Sens, les cam
brioleurs se sont intro
duits dans les ateliers, par
la toiture, où ils ont entas
sé dans la fourgonnette du
propriétaire l’ensemble de
l’outillage. Ils ont utilisé ce
véhicule pour défoncer le
rideau métallique, sortir et
s’attaquer à la vitrine de la
boutique dont ils ont vidé
tous les rayons. Selon les
propriétaires, le préjudice
s’ é l è v e r a i t à p l u s d e
50.000 €.

Bien que le cambriolage
ait été filmé par une ca
méra de vidéoprotection
de la ville, les visages des
malfaiteurs n’ont pas été
identifiables, faute d’une
panne de l’éclairage pu
blic.

Au bartabac de la Réu
n i o n , p l a c e A r m a n d 
Chesneau, les cambrio
l e u r s o n t é c a r t é l e s
barreaux de protection
d’une fenêtre et brisé un
carreau pour pouvoir ac
céder à la réserve. Ils se
sont emparés de 70 car
t o u c h e s d e c i g a re t t e s
d’une valeur de près de
6.000 €. Alerté par l’alarme
téléphonique, Fabrice Ca
riou, le nouveau proprié

taire, s’est porté sur les
lieux mais les malfaiteurs,
prévenus sans doute par
un guetteur, avaient déjà
disparu.

À Courtenay, ces cam
briolages à répétition ont
créé une ambiance délétè
re. En l’absence de résul
tats, les commerçants
commencent à envisager
de se défendre par leurs
propres moyens. À proxi
mité de l’église, des habi
tants, excédés par les agis
s e m e n t s d e p l u s i e u r s
individus qui n’hésitent
pas à bloquer des rues
avec leurs véhicules pour
se livrer à des trafics, ex
pliquent qu’ils ne pour
ront plus longtemps rester
sans réaction. ■

PRÉJUDICE. Il s’élève à plus
de 50.000 € à la station-
service, route de Sens.

COURTENAY

Deux nouveaux cambriolages

ORLÉANS■ Un rassemblement en hommage à la jeune mère poignardée

A la mémoire de Lucie

Alexandre Charrier

D u fait divers au fait
d e s o c i é t é . L e s
élu.e.s communistes

d’Orléans appellent à un
rassemblement demain
aprèsmidi, à la mémoire
de Lucie, cette jeune mère
de famille morte samedi,
« poignardée par un ex
peti ami ».

« Lucie est la 49e femme
morte sous les coups d’un
conjoint ou ex depuis le
début de cette année en
France. Ses enfants, com
me 82 autres depuis le dé
but de cette année, sont
désormais orphelins de
mère. Cette situation est
insupportable », écrivent
ils dans un communiqué.

Un ruban blanc
Le rassemblement est

prévu à partir de 17 heu
res, au pied de l’immeuble
où vivait la jeune femme,
au 7, rue JosephSoulas, à
Orléans. Le cortège pren
dra ensuite la direction de
la préfecture. Une « mar
che silencieuse » au terme
de laquelle une délégation

espère être reçue par le
préfet pour évoquer la si
tuation des femmes victi
mes de violences.

« Pas de code vestimen
taire particulier, sinon le
port du ruban blanc, em
blème de la lutte contre
les violences faites aux
femmes », précise le com
muniqué.

Soupçonné d’avoir porté
une vingtaine de coups de
couteau à la jeune mère
de famille avait qui il dit
avoir entretenu une rela
tion sentimentale, Malik

S., 34 ans, a été mis en
examen lundi pour assas
sinat en état de récidive
légale, et placé en déten
tion. En garde à vue, il a
reconnu avoir agressé la
jeune femme, samedi, à la
porte de son appartement,
sous les yeux de ses trois
enfants.

Le couple avait entretenu
une courte relation amou
reuse en 2002, relation qui
avait pris fin avec l’arres
tation de Malik S. pour le
meurtre d’un livreur de
p i z z a s . C o n d a m n é à

vingt ans de réclusion cri
minelle, il était sorti de
prison en décembre 2012
sous le régime de la semi
liberté.

« Il dit avoir repris con
tact avec la jeune femme
en novembre 2017, via les
réseaux sociaux. Il aurait
alors repris avec elle une
relation sentimentale épi
sodique, entre Paris et Or
léans. Mais elle lui avait
fait savoir dernièrement
qu’elle ne voulait plus le
voir », a expliqué le procu
reur de la République. ■

À l’initiative des élus com-
munistes orléanais, une
« marche silencieuse » con-
tre les violences faites aux
femmes se déroulera ce
jeudi après-midi.

RECUEILLEMENT. Le rassemblement se fera au pied de l’immeuble où est décédée la jeune
femme. PHOTO LILIAN MAURIN

CIRCULATION■ Le maire de Sully avait sollicité les parlementaires

Une loi contre les rodéos en préparation
Avant l’été, un projet de loi
sera proposé au Sénat et à
l’Assemblée nationale. Il est
cosigné par le sénateur du
Loiret Jean-Noël Cardoux
(LR).

Lors de ses vœux à ses
administrés, en janvier
dernier, le maire de Sully
surLoire, JeanLuc Riglet
avait vivement interpellé
les parlementaires pré
sents dans l’assemblée, les
sénateurs JeanNoël Car
doux (LR) et JeanPierre
Sueur (PS), leur deman
dant de travailler sur un
projet de loi visant à lutter
contre les « rodéos » sur la
voie publique.

Une définition
claire de ce délit
spécifique

« Je n’ai pas l’intention
de laisser notre commune
être prise en otage par
une minorité de voyous
qui ont un volant entre les
mains », avaitil lancé.
JeanLuc Riglet avait émis
le souhait que les véhicu
les de ces fous du volant
puissent être saisis sur le
champ, ou très rapide

ment. Le maire de Sully
surLoire pourrait être
exaucé. Un projet de loi,
cosigné par JeanNoël Car
doux, et qui sera présenté
par Vincent Delahaye, sé
nateur de l’Essonne, de
vrait être soumis au Sénat
et au Parlement avant
l’été. L’article premier
donnera une définition
claire de ce délit spécifi
que. Sera également pro

posée la confiscation obli
gatoire par le juge du
véhicule ayant ser vi à
commettre l’infraction.
Dernier point très impor
tant, policiers et gendar
mes pourront décider de
l’immobilisation adminis
trative du véhicule en in
fraction.

Comme l’avait souligné
le maire de SullysurLoi
re, il est difficile de mesu

rer la vitesse excessive sur
quelques mètres seule
ment, les démarrages en
trombe…

« Cette loi qui, je l’espè
re, sera adoptée, satisfera
tous les maires de France,
juge JeanLuc Riglet. Je
suis heureux d’avoir été
entendu. Cela prouve que
quand on agit, il peut y
avoir des retours posi
tifs. » ■

Pascal Auditeau

ÉLU. Jean-Luc Riglet, maire de Sully-sur-Loire, avait poussé un coup de gueule contre les voyous
de la route, lors de ses vœux. PHOTO D’ARCHIVES


